
 

 

Règlement du terrain Le Padel Français  

 

 

 

Article 1 : Accès au terrain 

1.1. Le terrain de padel est accessible à tous. Les réservations doivent être effectuées 

à l’avance via le système de réservation en ligne. Les joueurs doivent se présenter 10 

minutes avant l’heure de leur réservation. Si vous ne vous présentez pas, la 

réservation sera due.  

Article 2 : Tenue et équipement 

2.1. Une tenue de sport appropriée est obligatoire. Les chaussures spécifiques pour le 

padel ou à semelles non marquantes sont exigées. 

2.2. Les joueurs doivent utiliser des raquettes de padel homologuées et des balles de 

padel en bon état.  

2.3. Il est interdit de jouer torse nu ou en maillot de bain. 

Article 3 : Comportement sur le terrain 

3.1. Un comportement sportif et respectueux est exigé de tous les joueurs. Les 

insultes, comportements violents ou antisportifs ne seront pas tolérés.  

3.2. Le respect des règles du padel est obligatoire.  

3.3. Il est interdit de fumer ou de consommer de l’alcool sur le terrain. 

Article 4 : Utilisation et entretien du terrain 

4.1. Les joueurs sont tenus de maintenir le terrain propre. Les déchets doivent être 

déposés dans les poubelles prévues à cet effet.  



4.2. Il est interdit de modifier ou de déplacer le matériel du terrain (filets, panneaux, 

etc.) sans autorisation.  

4.3. Les chaussures doivent être nettoyées avant d'entrer sur le terrain pour éviter de 

transporter de la saleté. 

Article 5 : Sécurité 

5.1. Les joueurs doivent jouer de manière à éviter tout risque de blessure pour eux-

mêmes et pour les autres.  

5.2. En cas d’accident ou de blessure, il est impératif d’informer Le padel français via 

l’adresse mail : cocorico@lepadelfrancais.fr  

5.3. Les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte ou disposer d’une 

autorisation parentale pour jouer. 

Article 6 : Conditions météorologiques 

6.1. En cas de conditions météorologiques défavorables (pluie, vent fort, etc.), le club 

se réserve le droit d’annuler les réservations pour des raisons de sécurité.  

6.2. Les joueurs seront informés de l’annulation par téléphone ou par e-mail et 

pourront reprogrammer leur réservation. 

Article 7 : Sanctions 

7.1. Tout manquement au présent règlement peut entraîner des sanctions allant de 

l’avertissement à l’exclusion temporaire ou définitive du club.  

7.2. Les décisions de sanction sont prises par le comité directeur du club et sont sans 

appel. 

Article 8 : Dispositions diverses 

8.1. Le club décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte d’effets personnels 

sur le terrain.  

8.2. Le présent règlement peut être modifié par le comité directeur du club en 

fonction des besoins. 

En acceptant de jouer sur le terrain de padel, les joueurs s’engagent à respecter 

l’intégralité de ce règlement. 
 


